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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-82254

Département(s) de publication : 62
 Annonce n° 24-82254

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-2176

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de CarvinNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21620215000019N° National d'identification : 
CarvinVille : 

62220Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Acquisition de véhicules utilitaires électriques et thermiquesIntitulé du marché : 
34144700Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Acquisition de véhicules utilitaires électriques et thermiquesDescription succincte du marché : 

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - véhicule utilitaire léger électrique pour le service Levt Ce lot a été déclaré Infructueux. Lot 
N° 2 - Véhicule utilitaire léger électrique pour le service entretien des bâtiments Ce lot a été déclaré 
Infructueux. Lot N° 3 - Véhicule utilitaire de transport de marchandises grand volume pour le service 
Levt Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 11/07/24 Etablissements Coquide Et Compagnie, 
All Du Portugal, 62118 Monchy Le Preux Montant Ht : 50 340,00 Euros

12/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-82254
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